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Code de l'urbanisme
Version en vigueur au 11 février 2021

Partie réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat (Articles R102-1 à R620-2)
Livre Ier : Réglementation de l'urbanisme (Articles R102-1 à Annexe)
Titre Ier : Règles applicables sur l'ensemble du territoire (Articles R111-1 à R115-1)
Chapitre III : Espaces protégés (Articles R113-1 à R113-29)
Section 1 : Espaces boisés (Articles R113-1 à R113-14)

Sous-section 1 : Classement et effets du classement (Articles R113-1 à R113-2)

Article R113-1

Le maire ou  le  président  de l'établissement public  de coopération  intercommunale informe le  Centre national  de la
propriété forestière des décisions prescrivant l'établissement du plan local d'urbanisme ou du document d'urbanisme en
tenant lieu, ainsi que de classements d'espaces boisés intervenus en application de l'article L. 113-1.

Article R113-2

Le préfet peut, dans les trois ans qui suivent l'année au cours de laquelle des déboisements ou des travaux illicites ont
été exécutés, ordonner le rétablissement des lieux en nature de bois. Faute par le propriétaire de faire la plantation ou le
semis dans le délai prescrit par le préfet, il y est pourvu par l'administration aux frais du propriétaire. La contribution de
celui-ci est recouvrée comme en matière de contributions directes.
Cette même procédure est applicable au cas où des travaux dont l'exécution a été prescrite n'ont pas été exécutés, le
délai de trois ans partant de la fin de l'année au cours de laquelle ils auraient dû l'être.

Sous-section 2 : Mesures de compensation du classement (Articles R113-3 à R113-13)

Article R113-3

L'autorisation de construire sur une partie du terrain classé prévue au 2° de l'article L. 113-3 est demandée au préfet.
La demande est accompagnée des pièces justifiant que son auteur a la qualité de propriétaire, d'un plan de situation du
terrain classé, d'un plan parcellaire de la propriété dans laquelle ce terrain est compris et d'un état des plantations ainsi
que de l'étude d'impact définie à l'article R. 122-5 du code de l'environnement.

Article R113-4

La demande est instruite par le préfet qui consulte le directeur départemental ou, le cas échéant, régional des finances
publiques et établit un rapport relatif notamment à la localisation et à l'étendue du terrain à déclasser ainsi qu'à la nature
et à l'importance des constructions pouvant être autorisées et  qui  par ailleurs fait  apparaître les conséquences d'un
éventuel défrichement au regard des dispositions de l'article L. 341-5 du code forestier.

Article R113-5

La valeur du terrain à bâtir offert en compensation, la valeur du terrain classé cédé gratuitement à la collectivité et le
surcroît de valeur pris, du fait de l'autorisation de construire, par la partie du terrain conservée par le propriétaire sont
fixés conformément aux évaluations fournies par le directeur départemental ou, le cas échéant, régional des finances
publiques qui, en ce qui concerne ce dernier terme, tient compte notamment des possibilités de construction.
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Article R113-6

Sauf s'il apparaît que la demande ne peut être accueillie, le préfet saisit du dossier le maire de chacune des communes
intéressées en vue de la délibération du conseil municipal sur l'accord prévu au troisième alinéa de l'article L. 113-4. Si le
conseil municipal ne s'est pas prononcé dans les quatre mois de cette saisine, l'accord est réputé refusé.

Article R113-7

Sauf, en cas de désaccord des communes intéressées, le préfet transmet le dossier avec son avis et ses propositions, au
ministre chargé de l'urbanisme.

Article R113-8

L'autorisation de construire est donnée par décret pris sur le rapport du ministre chargé de l'urbanisme, du ministre de
l'intérieur et du ministre de l'agriculture, en application du premier alinéa de l'article L. 113-4.
En l'absence de décret accordant l'autorisation dans un délai de deux mois à compter de l'envoi du dossier par le préfet,
l'autorisation est réputée refusée.

Article R113-9

Le  décret  désigne  la  personne  publique  bénéficiaire  de  la  cession  gratuite  du  terrain,  approuve  les  dispositions
proposées par celle-ci en vue de préserver le terrain qui lui est cédé, de l'aménager et de l'entretenir dans l'intérêt du
public, délimite la partie du terrain classé sur laquelle porte l'autorisation de construire et prononce le déclassement de
cette partie de terrain.
Ce décret  tient  lieu,  pour  la  partie  déclassée,  de l'autorisation de défrichement  prévue à l'article  L.  341-3  du  code
forestier.

Article R113-10

Sans préjudice de l'application des autres dispositions du présent code relatives notamment aux constructions, ce décret
fixe les possibilités de construction accordées en application du 2° de l'article L. 113-3.

Article R113-11

Le décret fait l'objet d'une mention au Journal officiel de la République française.
Le préfet fait en outre insérer cette mention, aux frais du pétitionnaire, dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés
dans le département.

Article R113-12

L'autorisation ne produit ses effets qu'après le transfert de propriété qui doit intervenir au plus tard dans les deux ans qui
suivent la publication dudit décret. Le plan local d'urbanisme est alors mis à jour conformément à l'article R. 153-18.

Article R113-13

Lorsqu'il apparaît que la demande ne peut-être accueillie, ou qu'elle fait l'objet d'un désaccord d'une commune ou de
plusieurs communes ou lorsque l'autorisation est refusée, soit explicitement, soit en conséquence du silence gardé dans
le délai de deux mois prévu à l'article R. 113-8, le préfet en informe le pétitionnaire.

Sous-section 3 : Ouverture au public (Article R113-14)

Article R113-14

Section 1 : Espaces boisés (Articles R113-1 à R113-14) - Légifrance https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT0000060740...

2 sur 3 11/02/2021 à 16:50



L'avis prévu à l'article L. 113-7 est réputé favorable si un refus n'est pas intervenu dans un délai de trois mois.
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